
 

 
 

 

 

 
Intitulé de la formation 
Pacte Dutreuil 
 
Les objectifs opérationnels de l’action de formation 
Évaluer l'intérêt du recours au Pacte Dutreil et maitriser sa place 

 Prendre connaissance du cadre règlementaire de la loi Dutreuil 
 Identifier les société et les entreprises entrant dans le cadre du pacte Dutreuil 
 Comprendre les bénéfices apportés par le pacte Dutreuil 
 Maîtriser la mise en place du Pacte Dutreuil 

 
Nature de l’action de formation 
Développement des compétences pour acquérir, mettre à jour ou perfectionner les connaissances nécessaires à la 
pratique professionnelle.  
 
Le contenu détaillé 
L’action de formation est découpée en 8 séquences totalisant 7 heures de formation, respectant la progression 
pédagogique suivante : 

Séquence 1 : Présentation générale de la formation (0h15) 

- Présentation des participants (stagiaires et formateurs). 
- Présentation du contenu et de l'organisation de la formation. 

Séquence 2 : Le Pacte Dutreuil et les sociétés (3h15) 

Objectifs pédagogiques   Comprendre le cadre dans lequel est mis en place le Pacte Dureuil 
 Identifier les caractéristiques permettant la mise en place du Pacte Dutreuil 
 Comprendre le mécanisme pour sa mise en place pour les sociétés 

Contenu Bénéficiaires et Territorialité  
- Sociétés éligibles 
- Territoires et pacte Dutreuil 

Les engagements 
- Engagement collectif ou unilatéral de conservation 
- Engagement individuel de conservation 

Les activités et les fonctions exercées  
- Exercice d'une activité/fonction au jour de la transmission 
- Exercice d'une activité/fonction à partir de la transmission 

Les opérations possibles  
- Opérations possibles pendant les engagements 
- Remise en cause 

La fiscalité et déclarations 
- Taux de l'exonération et Assiette de l'exonération 
- Cumul avec d'autres dispositifs 
- Obligations déclaratives 

Séquence 3 :  Le Pacte Dutreuil et les entreprises individuelles (3h15) 

Objectifs pédagogiques   La mise en place du Pacte Dureuil pour les entreprises individuelles 
 Comprendre le mécanisme pour sa mise en place pour les EI 
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Contenu Bénéficiaires et Territorialité  
- Entreprises individuelles éligibles 
- Territoires et pacte Dutreuil 

Les biens concernés 
- les biens entrant dans le cadre du Pacte Dutreuil 

Les conditions d'application et la fiscalité 
- Conditions d'application du Dutreil 
- Taux de l'exonération et Assiette de l'exonération 
- Opérations possibles pendant l'engagement - Remise en cause 
- Cumul avec d'autres dispositifs 
- Conséquences fiscales liées à la cessation d'entreprise 
- Obligations déclaratives 

Séquence 4 : Evaluation des acquis et clôture de la formation (0h15) 

- Evaluation des acquis par un questionnaire 
- Retour sur l'expérience du stagiaire 
- proposition de sites informatifs et/ou référents 

 
Public 
Toute personne œuvrant au sein d'un cabinet comptable : collaborateur, chef de mission, expert-comptable. 
 
Les prérequis 
Aucun prérequis. 
 
Le matériel requis pour la formation 
Le stagiaire doit venir avec son matériel de prise de note. 
  
Les moyens pédagogiques et techniques  

 Méthodes pédagogiques : la dynamique de la formation repose sur l’interactivité entre les participants, et 
entre les participants et les intervenants. Les formateurs baseront leur intervention sur un diaporama au 
format électronique et un support dématérialisé. Les stagiaires travailleront également à partir des outils et 
des ressources déjà utilisés dans leur pratique quotidienne. 

 Moyens techniques : Salle de 24 personnes équipées de tables et chaise. Ordinateur et vidéoprojecteur, 
connexion internet, tableau intelligent cleavertouch. 

 
Les formateurs 
Intervenant de l'IFAURA 
 
Méthode d'évaluation des acquis 
En fin de formation, il est proposé un questionnaire corrigé par le formateur. 
 
Dispositif de fin de formation 
Un certificat de réalisation en fin de formation sera délivré à chaque stagiaire.  
 
La note donnée par les stagiaires 
Un questionnaire individuel d’évaluation de la formation par les stagiaires sera mené en fin de formation. Il sera 
analysé pour mettre en place les mesures correctives nécessaires. 
 
Nombre de stagiaires 
20 participants au maximum 
 



 

 

 

Durée, dates et lieu de l’action de formation 
Durée : 1 jours, soit 7 heures par stagiaire 
Lieu prévisionnel : Alpha Réseau, Saint Etienne de Fontbellon  
Dates prévisionnelles :     mardi 07/01/2025  de 9h00 à12h30 et de 14h00 à 17h30 
Prix : 390 €HT / personne (repas non compris) 


